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Prends soin de mon doudou!1

En cette nouvelle période de réformes tous azimuts dans le canton de Neuchâtel, saluons 
la création d’un collectif citoyen préoccupé par la prise en charge de l’enfance dans le 
canton de Neuchâtel. Premier constat: dans les secteurs éducatifs, thérapeutiques ou so-
ciaux, les moyens nécessaires manquent et des coupes budgétaires sont régulièrement 
à l’agenda politique!
Un clip vidéo de six minutes a été créé pour dénoncer cette dérive et ses conséquences.
Le SAEN a rencontré le collectif, qui ne compte pas s’arrêter là! À suivre!  (pg)

1 https://prendssoindemondoudou.webself.net/

Devoirs…
Un groupe de travail réunissant des représentants des directions, des enseignant·e·s et 
des parents d’élèves s’est penché résolument sur le serpent de mer des devoirs à domi-
cile.
Des recommandations ont été formulées, applicables de la 3e à la 11e année de la scola-
rité obligatoire.
Régionalisation oblige, le Département de l’éducation et de la famille espère que les 
cercles scolaires introduiront ces recommandations durant l’année scolaire 2019-2020 
en tenant compte des conditions locales, de l’organisation scolaire et de leurs besoins. 
Cela devrait constituer un test de faisabilité avant une éventuelle adoption définitive.
Le groupe de travail appelle au développement de la communication entre les actrices et 
les acteurs concernés.  (pg)

en bref...  neuchâtel

Sollicitude?
Un membre en arrêt maladie a reçu un courrier de l’administration de son cercle le 
rendant attentif au fait qu’il atteindra prochainement les 180 jours de maladie ac-
cordés. Le responsable RH précise encore que s’il reprend progressivement à temps 
partiel, comme c’est prévu et pratiqué dans presque tous les cas, cette période sera 
toutefois assimilée à des jours de maladie (sans nuance) incrémentant le décompte 
de l’assurance perte de gain.
Il paraît que c’est «légal». Visiblement, un employeur peut être à la fois respectueux 
du droit et immoral vis-à-vis de son personnel. Également dans nos écoles…
Surprise, surprise… La couverture varie d’un cercle scolaire à l’autre. Dans le «privé», 
les meilleurs services RH ont fait stipuler dans les CGA que le droit à 720 indemnités 
journalières au maximum est valable pour chaque cas de maladie. Ça peut changer 
la vie. Renseignez-vous auprès de votre administration! •
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